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Installation et couverture 
par nos équipes

Le “parcours immobilier” : 
un parcours du combattant ?
L’achat d’un bien immobilier est souvent réa-
lisé à deux. Quels conseils pouvez-vous don-
ner aux couples qui ne sont pas mariés,
pour bien préparer l’avenir ?

Me Laurent : “L’achat
d’un bien immobilier par
des concubins est géné-
ralement réalisé sous
forme d’indivision. Afin
d’éviter d’éventuels
conflits en cas de sépara-
tion, il est souhaitable de
faire apparaître dans
l’acte de vente la part de
chacun correspondant
au financement réel. À
défaut, lors de la re-
vente, chacun des
concubins percevra 50
% du prix de vente.
En cas de décès de l’un
ou l’autre, il est souhaita-
ble d’avoir rédigé un tes-
tament afin que la part
du défunt revienne au
survivant ou, en pré-
sence d’enfant, au
moins en usufruit.”

Qu’en est-il si le couple est Pacsé et que l’achat
est réalisé par un seul des partenaires ?
Me Laurent : “Si ce Pacs a été conclu avant le 1er janvier
2007, les partenaires sont réputés propriétaires indivis du
bien, mais il est possible d’insérer une clause contraire dans
l’acte de vente.
Si le Pacs a été conclu après le 1er janvier 2007, les parte-
naires sont soumis, de plein droit, à un régime séparatiste,
assimilable au régime de séparation de biens des couples
mariés. Par contrat, ils peuvent toutefois opter pour un ré-
gime d’indivision, proche du régime de communauté lé-
gale applicable entre époux.

Rappelons que les couples pacsés ne sont pas héritiers l’un
de l’autre. Par conséquent, s’ils n’ont pas d’enfant et qu’ils
deviennent propriétaires d’un bien immobilier en indivision,
ils ont tout intérêt à rédiger l’un et l’autre un testament
dans lequel leur part respective du bien est léguée à leur
partenaire. À défaut, ce sont les parents (père et mère,
frères et sœurs,…) du défunt qui hériteront.”

Quelles sont les différentes façons de bénéfi-
cier du « coup de pouce familial » souvent
utile pour boucler son budget d’accession à
la propriété ?
Me Laurent : “La donation constitue le moyen le plus sim-
ple et le plus répandu d’aider ses enfants à accéder à la
propriété. 
En présence de plusieurs enfants, il est préférable de recou-
rir à la donation-partage, c’est-à-dire de donner soit la
même somme à chacun, soit des biens de même valeur.
Cela permet d’anticiper la succession et de mettre chacun
de ses enfants sur un pied d’égalité. 
Le prêt familial  permet d’aider le primo-accédant sans se
priver définitivement d’un capital dont le prêteur pourrait,
un jour, avoir besoin et évite le déséquilibre de traitement
entre les enfants.”

Pouvez-vous nous parler des prochaines Ren-
contres Notariales ?
Me Laurent : “La 32e édition de ces Rencontres aura lieu
jeudi 20 octobre 2011, dans toute la France, sous la forme
d’une soirée consacrée au parcours immobilier : de la loca-
tion à l’acquisition.
Les notaires se mettront à la disposition de tous pour expli-
quer comment financer leurs projets, comment évaluer leur
bien, comment éviter les chausse-trappes de la location ou
de l’acquisition, comment acheter et financer à deux.”
En Basse-Normandie, les notaires répondront aux
questions du public de 17 h à 21 h au 0810.33.11.11
(numéro azur : prix d’un appel local).

Maître Jean-Pierre LAURENT
Président de la Chambre 
des notaires de la Manche

Le PTZ+ voit 
le logement en vert
Plus fort, plus vert, le prêt à taux zéro renforcé a réussi
son pari et séduit les emprunteurs. Ce levier financier
a permis à plus de 200 000 ménages de donner corps
à leur projet avec un bonus pour ceux qui ont opté
pour un logement basse consommation.

Lancé le 1er janvier dernier, le PTZ + remplace l’ensemble
des anciens dispositifs d’aide à l’accession à la propriété
(prêt à taux 0 %, Pass-foncier et crédit d'impôt pour intérêts
d'emprunt). Ce prêt, attribué sans critères de ressources,
est destiné à toute personne physique (les SCI ne sont pas
éligibles) achetant sa résidence principale pour la première
fois. 

Le montant du PTZ varie selon la zone géographique, la
composition de la famille et surtout la performance énergé-
tique du bâtiment en fonction du caractère neuf ou ancien
de l'acquisition. A la clef : un mécanisme de rembourse-
ment différé et un montant majoré si le choix se porte sur
un logement neuf, peu gourmand en énergie et situé dans
les zones où le besoin de logement est criant. 

Dans l'ancien, le montant du prêt varie selon l’étiquette
énergétique du logement (la classe énergie, symbolisée par
une lettre de A à G, figure dans le diagnostic de perfor-
mance énergétique). Dans le neuf, on distingue deux caté-
gories : les bâtiments « basse consommation », (BBC 2005),
et les autres logements. Ainsi, le PTZ + permet d’obtenir un
prêt plus important lorsqu’il porte sur un bien neuf aux
normes BBC. Un couple avec deux enfants peut emprunter
jusqu’à 81 900 € €, à condition d’acheter un logement
classé BBC, situé dans une zone B1. 

Un peu de rab ?
Et ce n’est pas tout ! D’autres prêts immobiliers convention-
nés peuvent venir en aide aux aspirants propriétaires. Cer-
taines de leurs modalités d’obtention sont désormais
alignées sur celles du PTZ+. C’est le cas du prêt à l’accession
sociale (PAS) dont les plafonds de ressources reprennent
certains éléments du PTZ+. 
Autre solution, le prêt social à la location-accession (PSLA)
permet au futur propriétaire de louer son logement, en ver-
sant une redevance mensuelle durant une période don-
née. Celle-ci constitue une épargne qui permet de réduire
son emprunt pour l’achat qui va s’ensuivre. Le prix d’achat
et la redevance sont plafonnés géographiquement et ali-
gnés sur la sectorisation géographique retenue pour le
PTZ+.  


